
     
      
     REGLEMENT DE LA BOURSE AUX VÉLOS 
     ET ARTICLES DE SPORT le 23/03/2024 
 
 
 
 
Opération organisée par l’association de parents d’élèves APARE, section de Rosheim. 
 
Bourse aux articles de sport – Que peut-on vendre ? 
 
Raquettes (badminton), ballons, sacs de sport, chaussures de sport, skis… 
 
Comment procéder ? 
Le vendeur veillera à noter sur un carton attaché aux articles le nom prénom et le prix de 
vente souhaité. Privilégier les prix arrondis à l’euro ou aux 50 centimes. 
Merci de télécharger la liste ci-dessous, de la compléter et de la rapporter le jour de la 
bourse aux vélos et aux articles de sport. 
 
Bourse aux vélos – Que peut-on vendre ? 
 
Vélos et aussi rollers, trottinettes, tricycle, protections. Bref, tout ce qui roule pour les 
enfants et les ados. 
 
TARIFS : 
 
2 euros/ liste de 10 articles + 10% des ventes 
2 euros/ vélo + 10% des ventes 
 
Lieu : Place de la République – en face de la Mairie 
 
L’association se réserve le droit de refuser un article à la vente si son état n’est pas jugé 
satisfaisant ou s’il est incomplet. 
 
L’association décline toute responsabilité en cas de vol ou accident qui peuvent survenir 
dans le périmètre de la manifestation. 
 
L’association décline toute responsabilité en cas de défectuosité ou de vice caché de tout 
article vendu. 
 
Les invendus et montant des ventes non récupérés par les vendeurs resteront propriétés 
de l’APARE. 
 
Le règlement sera affiché dans la salle et publié sur notre site. 
 
       

Contact : Fabienne Jehl – Présidente 06 87 15 97 25 
 

apare.ecole.rosheim@gmail.com 
 

Facebook Apare Rosheim / Site APARE Rosheim 
 
 


